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Gouvernement du Québec

Décret 961-2010, 17 novembre 2010
CONCERNANT l’approbation de l’Entente Canada-
Québec concernant le projet de revitalisation du site
de la gare de triage d’Outremont

ATTENDU QUE le 3 septembre 2008, le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement du Canada ont signé
l’Entente Canada-Québec sur l’infrastructure, laquelle a
été approuvée par le décret numéro 760-2008 du 30 juin
2008, prévoyant les modalités de versement de la contri-
bution du gouvernement du Canada au Québec;

ATTENDU QUE l’une des composantes de l’Entente
Canada-Québec sur l’infrastructure est le Fonds Chan-
tiers Canada comprenant, entre autres, un Volet Grands
Projets;

ATTENDU QUE l’Entente Canada-Québec sur l’infras-
tructure prévoit que chaque projet de ce volet devra faire
l’objet d’une entente de contribution convenue entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le
gouvernement du Canada désirent conclure une entente
concernant le projet de revitalisation du site de la gare
de triage d’Outremont par la Ville de Montréal et l’Uni-
versité de Montréal pour permettre le versement des
fonds fédéraux de 30 000 000 $;

ATTENDU QUE cette dernière entente constitue une
entente intergouvernementale canadienne au sens de l’arti-
cle 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette loi, les ententes intergouvernementales
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées
par le gouvernement et signées par la ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes et
de la Francophonie canadienne;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17.7 de la Loi sur
le ministère des Affaires municipales, des Régions et de
l’Occupation du territoire (L.R.Q., c. M-22.1), le ministre
des Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation
du territoire peut conclure des ententes avec un gouver-
nement autre que celui du Québec, l’un de ses ministres,
une organisation internationale ou un organisme de ce
gouvernement ou de cette organisation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre des Affaires municipales, des Régions et
de l’Occupation du territoire, de la ministre responsable

des Affaires intergouvernementales canadiennes et de la
Francophonie canadienne et de la ministre de l’Éducation,
du Loisir et du Sport :

QUE soit approuvée l’Entente Canada-Québec concer-
nant le projet de revitalisation du site de la gare de
triage d’Outremont, laquelle sera substantiellement con-
forme au projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 962-2010, 17 novembre 2010
CONCERNANT une autorisation au Conseil des arts de
Montréal de conclure une entente avec le gouverne-
ment du Canada relativement au versement d’une
aide financière dans le cadre du programme Objectif
carrière de la Stratégie emploi jeunesse

ATTENDU QUE le Conseil des arts de Montréal a
l’intention de conclure une entente avec le gouvernement
du Canada relativement au versement d’une aide finan-
cière, dans le cadre du programme Objectif carrière de
la Stratégie emploi jeunesse, pour permettre à vingt
jeunes diplômés de bénéficier d’une expérience de travail
en milieu culturel et artistique;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30), sauf dans la mesure expressément
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE le Conseil des arts de Montréal est
un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de
cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Affaires municipales, des Régions
et de l’Occupation du territoire et de la ministre respon-
sable des Affaires intergouvernementales canadiennes
et de la Francophonie canadienne :

QUE le Conseil des arts de Montréal soit autorisé à
conclure une entente avec le gouvernement du Canada
relativement au versement d’une aide financière, dans le
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cadre du programme Objectif carrière de la Stratégie
emploi jeunesse, pour permettre à vingt jeunes diplômés
de bénéficier d’une expérience de travail en milieu cultu-
rel et artistique, laquelle sera substantiellement conforme
au texte du projet d’entente joint à la recommandation
ministérielle.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 963-2010, 17 novembre 2010
CONCERNANT la nomination du président du conseil
d’administration de La Financière agricole du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 6 de la Loi
sur La Financière agricole du Québec (L.R.Q., c. L-0.1)
prévoit que la société est administrée par un conseil
d’administration composé de quinze membres, dont le
président du conseil, le président-directeur général et le
sous-ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Ali-
mentation et qu’au moins huit de ces membres, dont le
président, doivent, de l’avis du gouvernement, se qualifier
comme administrateurs indépendants;

ATTENDU QUE l’article 6.4 de cette loi prévoit que le
gouvernement nomme le président du conseil d’admi-
nistration pour un mandat d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 9 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépenses
faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux conditions
et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 1103-2008
du 5 novembre 2008, monsieur Rénald Boucher a été
nommé membre et président du conseil d’administration
de La Financière agricole du Québec, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son
remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 195-2009
du 12 mars 2009, monsieur André Forcier a été nommé
membre indépendant du conseil d’administration de
La Financière agricole du Québec et qu’il y a lieu de le
nommer membre et président du conseil d’administra-
tion de La Financière agricole du Québec;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE monsieur André Forcier, administrateur de
société, soit nommé membre et président du conseil
d’administration de La Financière agricole du Québec
pour un mandat de cinq ans à compter des présentes, en
remplacement de monsieur Rénald Boucher;

QUE monsieur André Forcier soit remboursé des
frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice
de ses fonctions conformément aux règles applicables
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du
30 novembre 1983.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 965-2010, 17 novembre 2010
CONCERNANT l’institution d’un régime d’emprunts
par le Musée des beaux-arts de Montréal auprès de
Financement-Québec

ATTENDU QUE le Musée des beaux-arts de Montréal
est une personne morale dûment constituée en vertu
de l’article 1 de la Loi sur le Musée des beaux-arts de
Montréal (L.R.Q., c. M-42);

ATTENDU QUE le paragraphe a du premier alinéa de
l’article 16 de cette loi prévoit que s’ils sont autorisés par
un règlement approuvé par le vote d’au moins les deux
tiers des membres présents à une assemblée générale
dûment convoquée à cette fin, les administrateurs peu-
vent faire des emprunts de deniers sur le crédit du Musée;

ATTENDU QUE le paragraphe c du premier alinéa de
l’article 16 de cette loi prévoit que s’ils sont autorisés
par un règlement approuvé par le vote d’au moins les
deux tiers des membres présents à une assemblée géné-
rale dûment convoquée à cette fin, les administrateurs
peuvent hypothéquer les biens meubles ou immeubles
du Musée ou autrement frapper d’une charge quelconque
ses biens meubles;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 16 de
cette loi prévoit qu’un tel règlement requiert l’autorisation
du gouvernement;
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